Communication
(art. 11 PCF en relation avec les art. 40 et 135 OJ)

A Mamba Kinzonz (542.55.558.253)

Statuant sur le recours de droit administratif de Mamba Kinzonzi, Av. Matsoua 33,
CG-Bacongo-Brazzaville/Congo du 3 septembre 2001, le Tribunal fédéral des assu-
rances, par arrét du 17 octobre 2002, a prononcé:

1. Lerecoursest admis et le jugement de la Commission fédérale de recours en
matiere d'assurance-vieillesse, survivants et invaidité pour les personnes
résidant al’ éranger, du 5 juin 2001, est annulé.

2. Il n'est pas percu de frais de justice.

Un exemplaire de |’ arrét est a votre disposition a la chancellerie du Tribunal fédéra
des assurances.

3 décembre 2002 Tribunal fédéral des assurances:

p.o. du Président,
le directeur de la chancellerie
(B94f)
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